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2019, c’est une année où l’association a grandi. Elle a augmenté de 22 % le nombre de ses 
professionnels salariés, et de 18 % la masse financière traitée. Elle s’est s’étendue d’Issoire aux 
quartiers nord de Clermont-Ferrand et jusqu’à Saint-Pourçain sur Sioule. Ainsi, l’ANEF 63 a élargi son 
ancrage dans les territoires auvergnats.   
 
En 2019, le niveau d’activité de l’ANEF 63 est devenu important pour l’action sociale : c’est environ 
700 mineurs accompagnés au titre de la protection de l’enfance et 3000 personnes accompagnées 
au titre de l’hébergement et du logement, dans le Puy-de-Dôme et aussi l’Allier. 
 
Cette évolution nous pouvons nous en réjouir vraiment, parce qu’elle correspond bien aux politiques 
publiques en matière d’action sociale, à travers des réponses adaptées aux besoins dans nos deux 
domaines d’intervention. La solidarité, c’est l’intérêt public et c’est aussi notre métier. 
 
Je vais souligner des caractéristiques marquantes et le Directeur général reviendra sur tout cela dans 
son rapport d’activité. 
 
1.  Dans le domaine de la protection de l’enfance, l’année 2019 a commencé par l’accueil 

impromptu de 30 mineurs non-accompagnés à Saint-Priest-des-Champs et s’est poursuivie par la 
participation aux groupes de réflexion animées par le Secrétaire d’Etat à la Protection de 
l’Enfance, où nous défendions la sécurisation du parcours des mineurs. La fin d’année s’est 
concrétisée par une augmentation des mesures d’Action éducative en milieu ouvert, et par 
l’implantation de nouveaux groupes de mineurs isolés étrangers à Issoire et dans la métropole 
clermontoise.  

 
2. Pour l’hébergement d’urgence et l’insertion par le logement, 2019 a été encore marquée par 

l’engagement de l’ANEF 63 et du SIAO 63 dans le Plan départemental d’action pour le Logement 
des Personnes Défavorisées et la Politique du logement d’abord.  

 
Et je salue Monique Dos Santos qui a dirigé tout cela jusqu’à la fin 2019. Il en a résulté la création 
d’un nouveau service et une augmentation des appartements mis à disposition des personnes 
accompagnées dans leur logement, ce qui n’a pas asséché le besoin de mises à l’abri à l’hôtel par le 
115. Ainsi, le parc d’appartements ANEF 63 a largement dépassé les 200, répartis jusqu’à Thiers dans 
le Puy-de-Dôme et Moulins dans l’Allier, département où notre implantation s’est développée au-
delà de Vichy.  
 
Pour assurer cette activité, l’association a totalement rénové son fonctionnement. 
 
D’abord, elle a rénové ses statuts et son règlement intérieur, elle a élargi sa base d’adhérents, 
y compris à des salariés. Au fil de l’année, elle a assuré la gouvernance en tenant pas moins de 
3 assemblées générales, 7 séances de Conseils d'Administration, et 7 réunions du Bureau.  
 



 

 
 

 
 
Pour revoir l’organisation des services et pour adapter le fonctionnement, un diagnostic participatif 
a été fait avec 2 consultations, 7 réunions de comité de pilotage et 4 réunions de groupes de travail.  
 
Parallèlement à cet effort institutionnel, l’ANEF 63 a lancé une recherche action collaborative sur les 
pratiques des travailleurs sociaux qui sont le cœur de nos interventions, et elle a pris des initiatives 
en faveur des femmes victimes de violences.  
 
Et comme l’ANEF 63 n’a jamais eu l’habitude de travailler de façon isolée, elle s’est aussi appuyée sur 
la Fédération Anef pour soutenir la qualité d’intervention et élargir ses moyens de formation 
continue, réalisée collectivement par 5 associations. Dans ce cadre d’ailleurs, le Directeur général et 
le Président se sont impliqués dans le soutien à l’Anef Paris.  
 
Pour tous ces efforts qui ont abouti, je remercie très fortement les 68 adhérents, 17 administrateurs 
et 168 professionnels salariés qui ont permis d’obtenir ces résultats conformes à nos buts, ainsi que 
les partenaires qui nous ont confié ces missions et fourni les moyens et appuis nécessaires.   
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